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ITRODUCTION



Le rapport bi lan sur les v iolences faites aux femmes est une
tradit ion instaurée par la SOFA depuis les années 2002. Son
objectif  est de fournir  des informations cruciales susceptibles de
faci l i ter la compréhension des évolut ions et des défis de
l ’organisat ion par rapport à ses actions sur la problématique des
violences sexistes et sexuel les en Haït i .   

I l  est rédigé à l ’ intent ion des membres de la SOFA et ses
partenaires  af in de les aider à analyser  et évaluer les offres de
services disponibles pour les surv ivantes de VBG dans une
perspective de les amél iorer.    I l  ambit ionne également
d’ inf luencer les décis ions des responsables étatiques et non
étatiques au niveau national et international intervenant dans ce
domaine. I l  est un outi l  eff icace de plaidoyer.

Introduction

Ce rapport couvre la période al lant de janvier à décembre 2024.

Ce rapport couvre la période al lant de janvier à décembre 2024.
I l  prend en compte les données col lectées durant cette année
par les intervenantes des centres Douvanjou fonctionnels de la
SOFA dans les départements de l ’Ouest ,  du Sud, du Nord-Ouest
et de la Grand-Anse. I l  comporte  essentiel lement,  en plus de
l ’ introduction et de la conclusion,  t rois part ies à savoir  :  la SOFA
et  la lutte contre les VBG, la s i tuation des v iolences basées sur
le genre en Haït i  dans un contexte de cr ise mult idimensionnel le ,
la méthodologie et le récit  des actions entreprises par la SOFA
ainsi  que des témoignages et des cas emblématiques des
survivantes qui  donnent un sens aux  stat ist iques.



SOFA ET LA LUTTE
CONTRE LES
VIOLENCES
SEXISTES ET
SEXUELLES



La Sol idarite Fanm Ayisyèn .-SOFA, organisat ion féministe
détentr ice de  reconnaissance d’ut i l i té publ ique, est dédiée depuis
39 ans à la promotion et à la défense des droits des femmes.  El le
se donne pour miss ion pr incipale d’affranchir  les femmes haït iennes
de toutes sorte d’oppression,  de subordination,  de domination,
d’exclusion et d’exploitat ion. Lutte qu’el le croit  étroitement l iée
aux luttes de l ibération de la société haït ienne toute entière.
 
Fort  de cette miss ion l ’organisat ion définit  cinq (5) axes
stratégique pr ior i taires à savoir  i )  Droit  des Femmes à la Santé ;  i i )
Part icipation des Femmes dans les Instances de Décis ions et de
Prise de Pouvoir  ;  i i i )  Lutte contre la Féminisat ion de la Pauvreté ;
iv)  Lutte contre la Violence faite aux Femmes ;  v)  Renforcement
Organisationnel (axe transversal) .

SOFA ET LA LUTTE CONTRE LES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES 

La SOFA a adopté une stratégie à double entrée pour la mise en
œuvre de ses axes d’ intervention. El le conduit  d’une part des
actions de mobi l isat ion et de plaidoyer et d’autre part ,  el le
entreprend des actions de sol idarité en proposant aux femmes
nécessiteuses et demandeuses des offres de services dans les
secteurs socio-économiques.

Pionnière dans la lutte contre les VBG en Haït i ,  les Campagnes de
sensibi l isat ion et de mobi l isat ion et de plaidoyer accompagnées de
formation pour les femmes et leurs organisat ions sur l ’ identif ication
et la classif ication des diverses formes de violence sont des
activ i tés les plus marquantes du premier moment ( 1987 – 1992)
d’ intervention de l ’organisat ion dans ce domaine. 



La mise en œuvre en 2002 d’un protocole de pr ise en charge des
survivantes de VBG, à travers les Centres Douvanjou sur s ix (6)
departements (Ouest ,  Sud Est ,  Art ibonite,  Centre,  Nord Ouest,
Grand Anse) selon une approche hol ist ique, permet à l ’organisat ion
de répondre adéquatement aux besoins des surv ivantes au niveau
médical ,  jur idico-légal et psychosocial .

Durant l ’année 2024, la SOFA a accuei l l i  1  289 surv ivantes de VBG
qui ont bénéficié d’un paquet de service intégral .  Les actions de
mobi l isat ion et de plaidoyer conjointes avec d’autres organisat ions
féministes,  ont permis de combler le v ide jur idique sur les VBG, le
viol  en part icul ier .  El les ont aussi  permis aux surv ivantes de VBG
d’avoir  accès gratuitement  au cert if icat médical qui  peut etre
desormais dél ivré par tout médecin patenté en Hait i .   

  

SOFA ET LA LUTTE CONTRE LES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES 

La SOFA est une actr ice nationale clé dans le système d'or ientation
VBG par sa part icipation à la mise en place du mécanisme
inst i tut ionnel de coordination et d’or ientation des pol i t iques
publ iques en matière de VBG notamment le Ministère à la condit ion
féminine et la concertat ion nationale sur les VBG.  

El le est une actr ice active dans le cluster de protection et le sous-
cluster de VBG. La SOFA a contr ibué à l ’ introduction de la
problématique de VBG dans le monde académique en Haït i .  Depuis
quelques années,  la SOFA reçoit  des étudiants.es en sciences
humaines en stage et met à leur disposit ion sa base de données
pour produire leur mémoire de l icence et de master en la matière.  



situation des
violences basées sur

le genre dans un
contexte de crise

multidimensionnelle 



SITUATION DES VBG DANS UN CONTEXTE DE CRISE

Les v iolences contre les femmes prennent des proport ions alarmantes
dans le monde. ONUFEMMES est ime que 736 mi l l ions de femmes soit
près d’une sur trois ont subi au moins une fois des v iolences sexuel les
et/ou physiques de la part d’un partenaire int ime, des v iolences
sexuel les en dehors du couple,  ou les deux (  30% des femmes âgées de
15 ans et plus) .  Certaines études montrent que cette proport ion peut
atteindre jusqu’à 70% de femmes. 

En Haït i ,  la s ix ième Édit ion de l ’Enquête sur la mortal i té,  morbidité et
l ’ut i l isat ion des services (EMMUS VI)  révèle que 29% des femmes âgées
de 15-49 ans ont subi des actes de violence physique depuis l ’âge de
15 ans.  Parmi les femmes non cél ibataires,  34% ont déclaré avoir  subi ,
à un moment donné, des v iolences,  par leur mari/partenaire.

Les Haït iennes sont exposées à diverses formes de violences physiques
tel les que bousculade, gif le,  coup de poing, étranglement,  brûlures ,
menace avec une arme blanche ou arme à feu. Les v iolences sexuel les
font également part ie de leur quotidien. El les sont forcées physiquement
ou sous la menace à avoir  des rapports sexuels et à prat iquer certains
actes sexuels contre leur volonté avec leur partenaire.  El les sont
également humil iées devant d’autres personnes,  rabaissées et insultées.
El les sont donc vict imes de violences physiques sexuel les et
psychologiques  Ces v iolences peuvent atteindre un degré extrême
communément appelé «  féminicide » .

Au cours des trois dernières années,  la zone métropol i taine de Port-au-
Pr ince ZMPP a été confrontée à une cr ise de protection croissante,
exacerbée par le confl i t  et la v iolence des gangs. 

En mai 2023, une enquête menée auprès de 299 femmes et f i l les dans
les quart iers marginal isés de Port-au-Pr ince ont montré que 63 % des
femmes avaient été contraintes de déménager en raison du niveau de
violence qu'el les subissaient dans leurs quart iers ;  une personne sur cinq
a déclaré avoir  été v ict ime de viol  et 17 % ont subi des v iolences
physiques.



SITUATION DES VBG DANS UN CONTEXTE DE CRISE

La v iolence des gangs continue de s ' intensif ier  en Haït i ,  les femmes en
raison de leur vulnérabi l i té socio-économique dans les zones contrôlées
par les gangs,  se trouvent très exposées.

Les plus grands r isques pour les femmes et les f i l les sont la v iolence
sexuel le,  les grossesses non désirées,  le manque d’éducation,  l ’ insécurité
al imentaire et économique, l ’ insécurité économique et le fait  d’être pr is
entre deux feux. L ’ insécurité économique pousse  parfois les femmes et
les f i l les à recouri r  à des mécanismes de surv ie négatifs ,  comme le sexe
de survie.

Entre le 1er novembre au 30 décembre 2024, la protection civ i le
haït ienne a recensé la présence de un mi l l ion quarante et un mi l le deux
cent v ingt-neuf  (  1  041 229) personnes déplacées internes.  8% des
femmes vivant dans des camps ont déclaré avoir  eu recours à la
prost itut ion pour subvenir  à leurs besoins au moins une fois ,  et 20,6% ont
signalé connaître au moins une personne ayant recouru à la même
pratique. Médecins Sans Frontière (MSF) informe avoir  reçu en 2024 plus
de 4 400 vict imes de violence sexuel le.  

I l  est important de soul igner que la v iolence en s ituation de confl i ts  fait
part ie d 'un continuum de violence plus large qui  transcende la s imple
dichotomie guerre et  paix.  Les v iolences subies par les femmes en temps
de guerre sont le pendant des rapports asymétr iques en temps de paix,
et plus précisément les v iolences d’ordre sexuel.  Fort  de cette
comprehension,  l ’ intervention de la SOFA en matière de pr ise en charge
de violence touche toutes les formes et catégories de violences quel que
soit  le l ieu où l ’acte s ’est produit .
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METHODOLOGIE

La méthodologie adoptée pour garanti r  le niveau de qual i té souhaité des

données col lectées sur les VBG, leur harmonisation et leur

systématisat ion consistait  à :

Revis i ter la f iche d’entret ien en l ’adaptant à de nouvel les réal i tés en

ce qui  concerne les VBG

Recycler les intervenantes du Centre Douvanjou de la SOFA sur la

col lecte des données et son ut i l i té pour une exploitat ion plus

eff icace des données et une mei l leure sécurisat ion de cel les-ci .

Assurer un suiv i  hebdomadaire avec les intervenantes pour minimiser

les marges d’erreurs l iées à l ’enregistrement et réduire le temps

consacré au traitement des données.

Consol ider les données recuei l l ies par centre Douvanjou et par

département

Produire le rapport 

En d’autres termes,  pour la production du rapport ,  la SOFA a mis à

contr ibut ion :  

-La f iche de doléance des surv ivantes ;  

-Le témoignage des surv ivantes ;

-Le témoignage des Intervenantes .

Concernant le traitement et l ’analyse des données (quantitat ives et

qual i tat ives) ,  la SOFA a ut i l isé les logiciels de Microsoft :  Excel et Word,

pour  une production automatique des graphes.

Le rapport met en évidence les cas de VBG déclarés exclusivement dans

les Centres Douvanjou et sur lesquels la SOFA est intervenue à un niveau

ou à un autre suivant les besoins exprimés par la surv ivante et dans les

l imites des ressources de l ’organisat ion.



récit des actions
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Le centre Douvanjou de la SOFA est l ’espace autour

duquel se réal isent toutes les activ i tés relat ives à

l ’offre de service aux surv ivantes incluant le

plaidoyer,  la mobi l isat ion,  la formation,  la

sensibi l isat ion et l ’éducation.

RECIT DES ACTIONS ENTREPRISES

accueil /
 écoute

Pour l ’année 2024, la SOFA a accuei l l i  mi l le deux cent quatre-vingt-neuf 

( 1  289) surv ivantes de violence dans onze (1 1 )  Centres Douvanjou

fonctionnels sur 21 dont 1  201 adultes et 88 mineures.  En effet ces

dernières ne représentent que 6,82 % des surv ivantes accuei l l ies dans les

Centres Douvanjou contre 93 % d’adultes.  Les Centres Douvanjou sont plus

fréquentés par les femmes dont les tranches d’âges var ient entre 18 et 53

ans.  Alors que cel les âgées de 36 et 53 ans représentent un pourcentage

de 43,52%, les femmes comprises entre 18 et 35 ans osci l lent les 36,30%.



Le tableau 1  montre que les mineures sont

major itairement recensées dans les communes des

départements de la Grand Anse et du Sud à savoir :

Abricot,  Beaumont,  Jeremie (41)  et les Cayes (29)

RECIT DES ACTIONS ENTREPRISES

accueil /
 écoute

Le tableau 2 révèle que des 88 mineures recensées dans les centres Douvanjou,
57,95 % viennent du département de la Grand Anse alors que le département du
Sud 34,09% 

Le département de la Grand
Anse atteste un taux de  57,95%
de mineures survivantes de
violence.

Le département du Sud   atteste
un taux de  34,09 % de mineures
survivantes de violence.



RECIT DES ACTIONS ENTREPRISES

acc
ueil /

 éco
ute

Le tableau 3 décrit  le statut matr imonial  des surv ivantes de violences pour

les départements de l ’Ouest ,  de la Grand Anse, du Sud et du Nord Ouest.  I l

établ i t  que 359 surv ivantes sont dans l ’union consensuel le,  soit  un

pourcentage de 29,89% ;  106 sont mariées,  soit  8,82%, les surv ivantes

séparées sont au nombre de 282, ce qui  représente un pourcentage de

23,48% et 454 sont veuves,  soit  37,80%.

I l  corrobore l ’étude du Ministère de la Santé publ ique en 2017 qui  avance

que le mariage civ i l  ou rel igieux représentait  32% alors que 51% de femmes

vivent dans le placage.

Remarques :  pour le centre Douvanjou du département de l ’Ouest ,  les

surv ivantes séparées sont au nombre de 257. D’après les déclarations

recuei l l ies par les intervenantes du centre Douvanjou 21 ,  on constate 3

catégories de surv ivantes séparées :  

1 .Une première catégorie qui  représente 55% des surv ivantes dont le

partenaire est imant l ’amenuisement de la relat ion décide de rompre tout

bonnement ou trouve une excuse dans la s i tuation sécuritaire pour

s ’échapper notamment pendant l ’attaque des gangs. «  Yo pwofite s i t iyasyon

sa pou yo lage pye yo » .  

2.Une deuxième catégorie représentant 35 % dont la famil le est

désart iculée. Durant l ’attaque des gangs,  ne pouvant pas trouver un espace

pouvant accuei l l i r  toute la famil le,  le conjoint s ’est réfugié chez un proche

alors que la conjointe s ’est retrouvée avec les enfants dans un autre espace.

Après un certain temps,  i ls  se sont séparés par la force des choses.  



Toujours dans le centre Douvanjou de l ’Ouest,  424 survivantes ont déclaré
être veuves. Selon les témoignages des survivantes,  le conjoint est ou bien
assassiné lors des affrontements entre les gangs r ivaux,  ou bien porté
disparu ou encore vict ime d’un accident cardio-vasculaire suite au choc
provoqué par la terreur des gangs armés.

Les survivantes ayant  déclaré que leurs conjoints sont assassinés lors des
affrontements entre les gangs r ivaux représentent un pourcentage de  69,1  %
soit   53,3 % pour la commune de P-au-P et  15,8% pour les communes de Cité
solei l  et de la Croix-des-bouquets.

De plus à P-au-P, 15% des conjoints sont portés disparus.  Retournés chez eux
pour récupérer certaines affaires après l ’annonce de pacif ication faite par
des bandits ,   i ls  ne sont jamais revenus. (soti  pa rantre ) .  Les survivantes
nourr issent encore l ’espoir  de retrouver les corps de leur conjoint.  

Ceux qui sont morts d’une cr ise cardiaque ou d’un accident vasculaire
cérébral après avoir  vécu un choc l ié au stress post traumatique
représentent 7%.

RECIT DES ACTIONS ENTREPRISES

acc
ueil /

 éco
ute

 

3.  Une trois ième catégorie de surv ivante qui  représente
10% vit  dans des camps avec leurs conjoints ,  mais  pour
des raisons prat iques  et parfois de dignité préfèrent
faire une fausse déclaration en ce qui  concerne leur
statut matr imonial .

91,1  % de femmes 
sont devenues veuves

dans la zone
métropolitaine 

en raison des
violences des gangs  

criminels 



RECIT DES ACTIONS ENTREPRISES
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Les surv ivantes accuei l l ies au Centre Douvanjou sont
informées des services offerts par la SOFA à travers des
campagnes de sensibi l isat ion ainsi  que la l igne verte
*200, les surv ivantes bénéficiaires des services de la
SOFA,  les structures de santé,  les membres de
l ’organisat ion ou encore des membres des autres
organisat ions nationales et internationales de la
societe civ i le.  

Source :  données des centres Douvanjou de la SOFA

Ce graphe montre que la campagne de sensibi l isat ion est le mei l leur
moyen pour faire connaitre les services disponibles pour les
survivantes de VBG. 82,77 % de surv ivantes ont déclaré avoir  été
informées de l ’existence du Centre Douvanjou lors des séances de
sensibi l isat ion.



RECIT DES ACTIONS ENTREPRISES
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Les données col lectées lors des entret iens au
moment de l ’accuei l  et de l ’écoute attestent divers
types de violence: Physique, sexuel le,  psychologique
et économique. 

I l  est constaté que les  v iolences
psychologique  et économique sont
les types de violence les plus
fréquents selon les témoignages
des surv ivantes accuei l l ies par la
SOFA.  En effet ,  100% de femmes
ayant fréquenté le Centre
Douvanjou déclarent avoir  été au
moins une fois insultées,  humil iées
ou menacées par leur partenaire
int ime ou un bandit  armé alors que
78,6 % est iment avoir  enregistré
des pertes énormes notamment lors
des attaques des groupes armés
dans les quart iers.  

« j’ai perdu tout ce que j’avais
 comme biens. Ma maison a été

incendiée. Je me suis échappée de
justesse rien  qu’avec les enfants

et ce que je portais comme
vêtements. Je n’ai rien pu

récupérer». 

N.B. les chiffres relatifs aux types de violences ne correspondent pas nécessairement au nombre
total de cas accueillis. En effet, une même survivante peut être victime de deux ou plusieurs types
de violences simultanément



RECIT DES ACTIONS ENTREPRISES
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La Grand Anse, suit  l ’Ouest dans le nombre de
cas de violences physiques enregistrés.  A Jeremie,  la
violence physique a atteint un niveau inouï  qui  va 
jusqu’à la muti lat ion d’un organe d’une survivante par un
agresseur.

X est une jeune femme de 22 ans, mère d ’un
enfant. El le vit à Jérémie. Souvent victime de
violence physique de son conjoint,  el le décida
un jour de quitter la maison après que celui-ci
l ’ait sauvagement battu. Le conjoint s ’opposait
fermement à l ’ idee pour la femme de partir
avec l ’enfant.  

Quelques semaines plus tard, el le était en route
pour al ler voir son enfant quand el le a croisé
une amie avec qui el le échangeait autour de sa
séparation. L ’agresseur s ’est précipité vers el le
et lui  a tranché une orei l le jusqu ’au visage. 

D ’après le diagnostic du médecin, cette jeune
femme est condamnée à vivre avec une seule
orei l le pour toujours. Actuel lement, ce dossier
suit son cours par devant la justice et la SOFA
continue d ’  accompagner la survivante.  



RECIT DES ACTIONS ENTREPRISES

Acc
ueil/

eco
ute

 

La violence sexuel le prend une proport ion alarmante
notamment avec la montée en puissance des gangs dans
la zone métropol i taine.  I l  est deplorable de constater
l ’expansion des pratiques atroces des bandes armées en
région.  Personne, quelque soit  l ’âge, n ’est  épargnée. 

Y  âgée de 70 ans, mère de deux enfants, vit
à . . . . . .  El le revenait des champs quand el le a
aperçu quelqu ’un qui a pointé une arme sur
el le .  Pensant qu ’ i l  s ’agissait d ’un voleur, el le
lui  a proposé de l ’argent. L ’agresseur a refusé
tout en devenant plus menaçant tant par ses
gestes que par ses propos. I l   l ’a ensuite violée
dans un chantier non loin de la zone . . . . .  après
lui  avoir frappé. L ’agresseur menaçait la
survivante de mettre fin à sa vie si  el le hurlait .

La survivante a exprimé son indignation face à
cet acte odieux d ’autant plus que  l ’agresseur
pourrait être son fi ls .  Selon le témoignage de 
la survivante l ’agresseur serait un bandit de
Port-au-Prince qui s ’est réfugié à . . . . . . . . .  

Ce témoignage devrait  interpeller les autorités étatiques sur leurs
responsabilités quant aux mesures à prendre pour capturer les
centaines d’évadés du pénitencier national de Port-au-Prince
attaqué par les gangs armés en mars 2024.



RECIT DES ACTIONS ENTREPRISES

Acc
ueil/

eco
ute

 

Le tableau 5 presente les differents types de violence par
tranche d’age.

I l  indique que 93% des adolescentes accuei l l ies au Centre Douvanjou
sont v ict imes de violence sexuel le.   La v iolence économique touche
major itairement les femmes de 36 à 53 ans.  

93 %
d’adolescentes 

 sont victimes de
violence sexuelle
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Les relat ions entre les surv ivantes et les v ict imes 
determinent les categories de violences.  

Dans le Centre Douvanjou,  i l  est enregistré des cas de violence
conjugale,  famil iale,  civ i le,  publ ique. Les cas de violence exercés par
les gangs ont été traités séparément.

La v iolence conjugale représente 24,2 % sur l ’ensemble des cas déclarés
au Centre Douvanjou contre 67% des cas de violence des gangs. Ces
derniers sont concentrés exclusivement sur la Zone métropol i taine du
département de l ’Ouest qui  accuse un taux de violence conjugale 

tableau 6

de 8,33 % contre les départements de la Grand Anse  et du Nord-Ouest

dont le pourcentage pour cette

catégorie de violence avois ine

respectivement les 72,43 % et

 1 1 ,21 %.
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Le graphe ci-dessous fournit  des informations relat ives
aux differentes categories de violences enregistrees 
au niveau du departement de l ’Ouest.

Dans le département de l ’Ouest notamment la zone métropol i taine,  le
nombre de cas de violence des gangs sur les femmes  enregistré est
extrêmement préoccupant  soit  un pourcentage de 96,67%. 

Seulement 20% environ des surv ivantes ont déclaré avoir  identif ié leur
agresseur soit  en raison de leur proximité avec les gangs soit  encore en
raison d’une l iaison forcée avec le  chef de gang ou un soldat du groupe. 

Les quart iers concernés par cette s ituation sont  Cité Solei l  et  Croix-
des-Bouquets,   Mart issant,  Bolosse,  Bicentenaire,  Bel  Air ,  Fontamara,
Grand Ravine,  la Sal ine et Portai l  Léogane.
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80% de surv ivantes  dont 53% à Carrefour Feui l le ont 
déclaré connaître les zones de provenance des gangs,  
mais  ne captaient pas vraiment leurs v isages parce que 
au moment des attaques tout le monde fuyait  dans tous les sens.

À noter que, seulement dans le quart ier de carrefour feui l le ,  161  femmes
ont déclaré avoir  été v ict ime de violence sexuel le au centre Douvanjou
de Port-au-Pr ince. 29  surv ivantes (27) Sol ino et (2) Delmas 24 qui
avaient subi l ’attaque des gangs au cours du dernier tr imestre 2024 ont
déclaré  aussi  avoir  subi de v iol  col lect if .  

18 % des surviantes
en provenance de
Carrefour feuille

sont victimes de
violence sexuelle

3,2 % des surviantes
en provenance de

Solino et de Delmas
24

sont victimes de
viol collectif

Les femmes
vivent les

violences des
gangs armés

dans leur
corps . 
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Les données col lectées au niveau des département de la
Grand Anse, du Nord Ouest et du Sud sur le statut des
agresseurs par rapport aux surv ivantes i l lustrent le 
caractère systémique et structurel  des v iolences à l ’égard des
femmes.

Le Graphe ci-dessus montre que le  pourcentage de cas de violence
conjugale recensé au niveau du département du Nord Ouest s ’élève
à 94,59% tandis que le département de la Grand Anse  v iolence
conjugale accuse un pourcentage de 77,39% et celui  du Sud 43%.

Les femmes du
département du Nord

Ouest n’en peuvent plus
des violences

conjugales qui
impactent toutes les

dimensions de leur vie.
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585 survivantes de VBG ont reçu un appui 
médical sur 4 départements avec un pourcentage 
plus élevé dans l ’Ouest soit  76% tel  que l ’ i l lustre 
le graphique 1 .

Cet appui médical inclut une consultat ion médicale par un médecin
gynécologue et/ou général iste,  l ’accès au laboratoire d’analyses
médicales et aux médicaments pour le traitement des maladies
diagnost iquées.

Les surv ivantes ont eu accès à un cert if icat médical.  Le document
médico-légal attestant leur état de santé suite aux v iolences subies et
qui  pourrait  leur servi r  de preuve au cas où el les décideraient de porter
plainte contre leurs agresseurs.

acompagnement
medical



Le tableau 6 montre que toutes les surv ivantes bénéficiaires d’un appui
médical  au Centre Douvajou de Port-au-Pr ince sont hypertendues et
souffrent d’ infections vaginales.  50% d’entre el les ont la sarcoptose
(gale) ,  des douleurs hypogastr ique et la gastralgie (  H pi lor i ) .  Cel les qui
ont le SIDA représentent 1 1% et la syphi l is  10%. 
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  Source : données des centres Douvanjou de la SOFA

tableau 6

Les maladies les plus fréquentes diagnost iquées sont
l ’hypertension,  les infections vaginales,  la gale,  les
douleurs  hypogastr ique ,  l ’anémie et la gastralgie
ainsi  que le SIDA et la syphi l is .

I l  faut soul igner que 70 % des survivantes sont v ict imes par des
gangs armés et 30% sont v ict imes de violence conjugale (physique
ou sexuel le).  

50% sont diagnostiquees
d’hypogastrique, de

gastralgie et de sarcoptose
...

100 % sont diagnostiquées
d’infection vaginale

11% sont disgnostiquees  et
positif au virus du SIDA et

10% à la syphilis

100 %  sont diagnostiquees
d’hypertension arterielle
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1289 survivantes accuei l l ies dans le Centre Douvanjou 
de la SOFA ont  t rouvé un espace pour verbal iser la v iolence et v ider
leur souffrance dans la perspective de se reconstruire.  Ce processus
s ’est réal isé à travers des groupes d’entraide. 

Néanmoins,  225 d’entre el les dont les cas nécessitaient une
intervention plus approfondie ont bénéficié d’un appui psychologique
indiv iduel .   

L ’état de souffrance relevé notamment pour les 45% des surv ivantes
du Centre Douvanjou de P-au-P comprend des symptômes
psychologique et physique tels l ’ idée de suicide, sentiment
d’ impuissance, reviv iscence, migraine,  sentiment de douleur.  (cf
tableau 7) 

acompagnement
psychologique

Tableau 7

Source : données des centres Douvanjou de la SOFA



Après plus de 5 ans  de vie d ’enfer dans mon couple, j ’ai 
décidé finalement de demander de l ’aide à une amie qui m ’a
consei l lée d ’aller au Centre Douvanjou de la zone. 

J ’étais toujours très triste, incapable de me concentrer. Je
parlais à peine. Quand on m ’a proposé le groupe d ’entraide, ne
sachant pas ce que c ’était,   j ’ai hésité.  

Après la deuxième séance, j ’ai réal isé que  je n ’étais pas la seule
à être battue et dévalorisée par mon conjoint.  J ’écoutais avec
beaucoup d ’attention l ’  histoire de ces femmes tout en pensant à
la mienne. Et c ’est alors que j ’ai commencé à raconter ma propre
histoire.  Je me sentais soulagée, c ’est comme un fardeau dont je
me l ibérais.

Dès la 4eme séance, je me sentais mieux.  J ’ai commencé à me
faire des amies.  À la fin des séances du groupe d ’entraide,
je me suis sentie comme une autre personne. Je n ’ai 
plus en tête l ’ idée de suicide.  

Maintenant, je consei l le les femmes victimes de 
ne plus garder le si lence. Je suis une consei l lère 
pour les femmes victimes
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acompagnement
psychosocial

Témoignage d’une survivante de VBG du Nord ouest sur son
expérience avec le Groupe d’entraide
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77,57 % de l ’ensemble des surv ivantes ont 
bénéficié d’un accompagnement social  leur permettant de
renforcer leur capacité d’agir  seule  à travers la mise en
œuvre d’un projet de vie élaboré lors des séances de groupe
d’entraide. Ainsi  65 % ont renforcé leur petite entreprise,  
35 % se sont relocal isées dans un espace relat ivement sûr et 
5 %  rescolar isées.

acompagnement
socio-economique

Source : données des centres Douvanjou de la SOFA

l ’accès à un emploi décent
reste la préoccupation

majeure des survivantes de
violence
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L ’  offre  d’appui jur idique est gratuite pour toute
survivante de violence  de genre. Toutes les informations relat ives à la
légis lat ion haït ienne et les conventions internationales auxquel les
Haït i  est part ie lu i  sont communiquées.  Dans cette optique 1289
survivantes ont bénéficié d’une assistance jur idico-légale. 

Néanmoins,  172 survivantes représentant un pourcentage de 13,34 %
ont manifesté la volonté d’ intenter une action en just ice contre leur
agresseur.  Cet accompagnement est ainsi  répart i  sur les
départements d’ intervention:  :   

acompagnement
juridique

Source : données des centres Douvanjou de la SOFA

.
Sur les 48 cas enregistrés au niveau de P-au-P, 30 survivantes de
violences sexuel les ont bénéficié l ’appui de la SOFA pour const ituer
un dossier de plaintes.   

Ces plaintes ont ete déposées par-devant la jur idict ion de Première
Instance de Port-au-Pr ince et de la Croix des Bouquets.

Les 18 autres sont encore en attente  dans les tr ibunaux en raison de
la quasi  paralys ie du système judiciaire dans la zone métropol i taine.



 
Concernant les départements de la Grand anse sur les 86 dossiers traités
seulement 2 sont complètement bouclés au niveau du Tr ibunal de Paix.  

I l  a été enregistré 74 cas pénaux dont entre autres 19 cas de violence
sexuel le incluant le v iol  et 45 cas de violence physique. Parmi ces derniers ,
16 dossiers sont classés sans suite,  23/42 mandats décernés non exécutés,
15 surv ivantes ont désisté et 13 cas sont traités à l ’amiable.  

Les 9 cas civ i ls  se rapportent à l ’ i r responsabi l i té paternel le et la
dépossession de biens.  2 cas sont complètement achevés.  Les 7 autres sont
en cours.
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acompagnement
juridique

Les résultats pour les 18 cas or ientés vers les  t r ibunaux 
au niveau du département du Sud ne sont pas probants.

Le tableau 8 montre que les 55% de mandats décernés n’ont pas été
exécutés et la tendance à la médiation pénale est très forte.
Cette observation a été faite également pour le département du Nord
ouest où 15/17 cas sont traités à l ’amiable.  

I l  faut soul igner que le traitement à l ’amiable est réal isé sous
pression. Selon le témoignage des surv ivantes,  les pressions et
menaces venaient de partout tant du côté de la famil le,  que du côté
de l ’agresseur ou encore de l ’égl ise ou de la just ice.

Tableau  8
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acompagnement
juridique 

La lenteur du système judiciaire serait  à l ’or igine du 
désistement des  surv ivantes.
Par ai l leurs ,  plusieurs autres facteurs ont été identif iés tels que:

Grève à répétit ion au niveau de l ’apparei l  judiciaire ;
Non poursuite par les parquetier des agresseurs même après leurs
arrestat ions  
Non respect du délai  prévu par la loi   pour déférer  au parquet les
présumés agresseurs 
Non dél ivrance à temps des cert if icats médicaux des surv ivantes v ict imes
de viol  et de voies de faits
Rapports de proximité entre les juge, pol icier et l ’agresseur,  l ’accessibi l i te
des routes,  le manque d’effectif  de pol ice au niveau de presque toutes les
communes sont autant d’obstacles à considérer dans la non exécution des
mandats d’amener.

Neanmoins,  les intervenantes et les surv ivantes dénoncent  un système
judiciaire machiste,  sexiste et tr ier  sur le volet.

2/86 cas bouclés en 12 mois

 C’est une justice qui s’arrange
généralement du côté des agresseurs. 

Les mandats ne pouvaient pas être  exécutés
en raison du lien familial ou amical entre

l’agresseur et le juge ou le policier. 
  

 L’impunité s’érige en norme dans les
départements de la Grand anse et 

du Nord Ouest 
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L ’offre de service de la SOFA prend en compte toutes
les dimensions des v iolences dans la v ie d’une femme, d’où 
la pr ise en charge intégrale des surv ivantes de VBG 
tel  que l ’ i l lustre le témoignage suivant:

Depuis 14 ans, c ’est à coup de poing, coup de pied et coup de
machette que mon conjoint réagit quand i l  n ’est pas content.
Malgré la médiation entre les membres de notre égl ise et 
d ’autres personnes de la communauté, mon conjoint
continuait à me frapper  jusqu ’à me casser une côte un jour. 

Les gens de la communauté m ’ont accompagné au bureau
de la SOFA où j ’ai tout expl iqué. Je ne pouvais plus 
supporter ce comportement violent. Je voyais la mort en face.  

El les m ’ont informé du paquet de service disponible, 
j ’ai s igné un formulaire attestant mon accord.  J ’ai trouvé
tous les appuis disponibles :  médical ,  légal ,  psychologique et
social .  
Je remercie la SOFA d ’avoir mis ce bureau dans la zone.  
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Mobil isat ion,  sensibi l isat ion et plaidoyer sont des 
stratégies ut i l isées par la SOFA pour prévenir  les 
v iolences basées sur le genre et impl iquer les acteurs
et actr ices concernées par cette problématique 
dans les actions v isant leur éradication.

En termes de plaidoyer,  t rente-cinq (35) juges,  avocat et pol iciers ont
été les cibles du plaidoyer de la SOFA contre la médiation pénale. Cette
action de plaidoyer est intervenue suite à plusieurs cas de violence
sexuel le enregistrés au Centre Douvanjou à Jérémie pour lesquels i l  a été
proposé une médiation.

Concernant la sensibi l isat ion,  pour l ’année 2024, v ingt neuf mi l le sept
cent douze (  29 712) personnes ont été touchées par des actions relat ives
à la sensibi l isat ion. 

Environ cinq mi l le (5000) personnes sont sensibi l isées dans le sud et la
Grand anse sur la prévention de la v iolence, les s ignes indiquant une
relat ion saine et toxique  et l ’ importance pour les jeunes d’avoir  un
comportement plus posit i f  dans leurs relat ions int imes. 

2 015 acteur.tr ice.s locales se sont engagées pour amél iorer leur système
de  gest ion de cas de VBG notamment dans la Grand Anse (  1  600) et le
Nord-Ouest (415).

Dix-neuf mi l le deux-cent-soixante-treize ( 19 273) personnes dont 507( 415
femmes et 92 hommes)  directement sont sensibi l isées à travers la
capitale sur:

la protection des femmes contre les abus et les exploitat ions sexuel les,  
l ’ importance du délai  des 72 heures dans la pr ise en charge des
survivantes de violence sexuel le 
la f istule anale. 

2756 personnes sont touchées par la campagne de sensibi l isat ion «  Nou
bouke dans le cadre des 16 jours d’activ isme contre les VBG.
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Par cette campagne, la SOFA voulait  exprimer 
le sentiment de colère et d’ impuissance qui atteint 
son apogée. El le voulait  également interpel ler les 
autor ités du pays,  qui  s ’auto proclament 
dir igeant.e.s ,  face à leur responsabi l i té en matière 
de protection des citoyennes et citoyens.  

El le voulait  aussi  att i rer l ’attention sur la s i tuation des femmes qui  ne
cesse de se détér iorer avec la montée en puissance des gangs armés au
début du mois de novembre 2024. La fuite des quart iers vers des camps
de fortune et les v iolences sexuel les des gangs armés ponctuant le
quotidien des femmes. Le témoignage qui suit  est éclairant.

Madame Z  a 47 ans, el le est victime de la 
violence des gangs à Port-au-Prince.

“J ’habitais en face du marché de Savane Pistache. 
Au mois d ’aout 2023, les bandits ont envahi la zone, 
i ls ont tué le père de mes enfants. J ’ai été me réfugier
au Camp du Lycée des jeunes fi l les avec mes trois
enfants.

Le 15 jui l let 2024, les bandits de Carrefour Feui l le ont
annoncé avoir fait la paix.Les riverains peuvent 
retourner chez eux. 

Me fiant à leur parole, j ’ai décidé d ’aller sur les l ieux
pour évaluer la situation et prendre quelques de mes
effets.

Pendant que j ’étais en route du côté de Sanatorium en
train de me diriger chez moi,  j ’ai rencontré trois
bandits qui m ’ont kidnappé. I ls m ’ont emmené à 
l ’école Maranatha ou j ’ai passé 3 jours d ’enfer. 

 Le 1er jour, j ’ai été violée par 5 bandits.
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Le 2ème jour, i ls m ’ont assigné la tâche de la lessive. I ls m ’ont donné 
plus d ’une quinzaine de jeans à laver. Pendant que je faisais la 
lessive dans une espèce de cour, l ’un d ’eux s ’approche de moi et 
me dit :  «  Fais vite, on va avoir besoin de toi à l ’ intérieur » .  I l  m ’a frappé
violemment à l ’orei l le avec sa crosse de fusi l  alors qu ’un autre me 
tordait le sein gauche comme s ’ i l  s ’agissait d ’un vêtement. 
Ce même jour, j ’ai été violée par trois bandits cagoulés.  Du coup, je ne
savais pas si  ce sont les mêmes qui avaient opéré leurs forfaits la vei l le .

Le troisième jour, n ’ayant jamais mangé depuis ma séquestration, quand
i ls ont commencé à me violer, j ’ai perdu connaissance. Je ne pouvais plus
compter. Je ne savais pas combien i ls étaient.  

Quelques heures plus tard, j ’ai repris un peu mon sens, et c ’est alors que
deux d ’entre eux m ’ont demandé de les suivre. Les maitres ont l ibéré
l ’esclave. I ls m ’ont accompagné jusqu ’au haut de la première avenue
bolosse où i ls m ’ont déposé. J ’ai continué jusque dans le camp de Lycée
Marie Jeanne.
 
J ’étais sale.L ’odeur des bandits persistait .Je n ’ai jamais eu la chance de
me laver. Ainsi ,  en arrivant dans le camp tout le monde savait ce qui
m ’était arrivé tant que j ’étais sale.  Je puais.

Au mois de septembre 2024, suite à une rumeur qui circulait comme quoi
les bandits étaient arrivés à proximité du camp, i l  y a eu une panique. Les
gens couraient dans tous les sens. Je suis al lée me réfugier au ministère
des affaires sociales.  Dans ce camp surpeuplé, un confl it s ’est éclaté
entre les occupants et les occupantes de cet espace. J ’ai entendu des
tirs.  Je ne suis pas en mesure de dire d ’où i ls sortaient. Ce que je sais
par contre, mon fi ls de 8 ans a atteint d ’une bal le au pied. Quand j ’ai pu
finalement l ’accompagner à l ’hôpital ,  i l  était trop tard. Le médecin a
amputé le pied vu le niveau d ’ infections.”
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La SOFA a appuyé 1289 surv ivantes au cours de 
l ’année de 2024. Cel les issues de la zone 
métropol i taine représente un pourcentage de  70%. 
Ceci est probablement dû au fait  que les cas de 
violence de gang sont ceux les plus déclarés dans
le Centre Douvanjou de Port-au-Pr ince.  96,67% de cas de violence de
gang ont été recensés.  

Cette s ituation a entrainé une augmentation de cas de femmes veuves.
En effet ,  le témoignage des 47% de veuves fait  ressort i r  la relat ion
entre la v iolence des gangs  avec leur nouveau statut matr imonial .  Les
conjoints ont été assassinés ou portés disparus au moment des attaques
des gangs dans les quart iers et /ou des affrontements des gangs r ivaux. 
Les v iolences psychologique et économique sont les types de violence
les plus fréquents enregistrés.  Toutes les femmes sont v ict imes de
violence psychologique, 78% sont v ict imes de violence économique. 

La v iolence sexuel le prend une proport ion alarmante part icul ièrement
chez les adolescentes dont le pourcentage s ’élève à  93%. El les sont
recensées major itairement dans les départements de la Grand anse et
du Sud. 21 ,2 de surv ivantes de Carrefour feui l le ,  de Sol ino et de Delmas
24 sont v ict imes de violence sexuel le et de viol  col lect if .

Les circonstances dans lesquel les sont produites les v iolences sexuel les
n’ont pas permis aux surv ivantes d’ identif ier  leur agresseur.  Ainsi ,
seulement 20% des  agresseurs ont été identif iés.  I l  faut soul igner que
11% de femmes sont diagnost iquées posit i f  au VIH.

Au niveau des catégories de violence, sur l ’ensemble des cas déclarés,
i l  a été constaté que 24,2% de femmes sont v ict imes de violence
conjugale. Le département du Nord-ouest accuse le pourcentage le plus
élevé (94,59%) ,  ensuite v ient la Grand anse (77,39%) et  enf in le Sud
(43%).  
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En amont et en complément  à la pr ise en charge, 
les actions de sensibi l isat ion,  de mobi l isat ion et 
de plaidoyer ont touché 29 712 personnes incluant 
les  acteurs et actr ices étatiques concernées au 
plus haut point par la problématique de la v iolence 
basée sur le genre. 

Toutefois ,  le dysfonctionnement du système judiciaire haït ien et le
caractère machiste et sexiste de celui-ci   ainsi  que la social isat ion des
personnes v iennent renforcer l ’ impunité qui  tend à s ’ér iger en norme. 

I l  faut  soul igner,  en plus des grèves  à répétit ion des parquetiers qui
ont paralysée le système judicaire,  la pression exercée par la famil le,
l ’égl ise ou l ’agresseur a entraîné 15 /86 cas de désistement par des
survivantes.  23/42  mandats décernés n’ont pas pu être exécutés en
raison des connivences des juges et pol iciers avec l ’agresseur.
Seulement 2/86 cas sont complètement bouclés.  

Les défis à relever sont entre autres :

Manque de ressources pour garanti r  une pr ise en charge continue
des surv ivantes conformément au protocole de pr ise en charge
établ i .

Dégradation de la s i tuation sécuritaire entrainant une forte
concentrat ion de personnes dans les camps de fortune et une
promiscuité qui  génère les v iolences  et expose les femmes à toutes
sortes d’abus.

L ’ impunité des auteurs de violence en raison de la culture machiste
et patr iarcale régnante au niveau des apparei ls  de superstructure de
la société haït ienne incluant  les tr ibunaux,  la pol ice,  l ’égl ise,
l ’école,  les médias….

Attaque armée par les gangs des structures sanitaires engendrant
leur fermeture et l ’ inaccessibi l i té des surv ivantes aux services de
santé de proximité,  perturbant ainsi  le système de référencement.
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Responsabi l iser l ’Etat haït ien dans la pr ise en charge des surv ivantes
de violence en exigeant une subvention aux organisat ions qui
accompagnent les v ict imes conformément aux disposit ions de  la
Convention Belem do Para.

1 .

Mener une campagne systématique autour de la quest ion de sécurité
et de la paix en se focal isant sur le contrôle des armes (
proprietaire,  permis) .

2.

Mener une campagne auprès des instances pol icières et judiciaires
pour exiger la recherche des évadés de pr ison de mars 2024
part icul ièrement  et leur incarcération. 

3.

Mener un plaidoyer auprès des instances compétentes autour de la
médiation pénale qui  semble s ’ér iger en règle notamment en cas de
viol .

4.

Dénoncer,  sur la base d’observations du déroulement des assises,  les
decis ions des juges  qui  semblent être motivées  entre autres dans
les cas d’agression sexuel les et porter plainte au niveau du Consei l
Supérieur du pouvoir  judiciaire.

5.

Faire un plaidoyer auprès des off iciers de l ’état civ i l  pour s ’assurer
de l ’harmonisation de l ’acte de naissance avec  la loi  t raitant de la
paternité et f i l iat ion responsabi l isant les deux parents.

6.

Mener une campagne systématique auprès des médias et des juges
de paix sur le vocable “cr ime passionnel” qui  est en contradict ion
avec le décret de 2006 modif iant le code penal notamment les
disposit ions relat ives au cr ime excusable.  

7.

Partant de ces defis, la SOFA formule les 
recommandations suivantes:
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Le Bureau exécutif  de la SOFA remercie toutes 
cel les et tous ceux qui  ont col laboré à la production 
de ce rapport et qui  ont rendu possible la 
matérial isat ion de l ’un des axes stratégiques de 
l ’organisat ion en l ’occurrence la lutte contre les 
v iolences faites aux femmes.

Nos remerciements vont part icul ièrement à toutes nos bénévoles 
et intervenantes  des Centres Douvanjou disséminés sur 1 1  communes de
4 départements. .

 

 

Nous adressons nos remerciements  également à Stéphanie Siméon,
Keslaine Alexandre,  Berthanie Belony,  Francoise Innocent et Wi l l iam
Charles respectivement responsables de projet ,  agente de l iaison et
coordonnateur de terrain qui  se sont évertués à mener à bien les
activ i tés des Centres Douvanjou et à s ’assurer de la col lecte des
données.

Nous remercions également nos partenaires tels que: AFD via Gret et ID,
AJWS, BM, E&F, GF, GI ,  MCC, UNFPA, UUSC, WHH.  


